
Barème
d’ honoraires

APPLICABLE À PARTIR DU 20/09/2022



Inférieur à 40 000 € : forfait minimum de 3 000 €
 
De 40 001 € à 75 000 € ___________ 9,00 %
 
De 75 001 € à 90 000 € ___________ 8,50 %
 
De 90 001 € à 120 000 € __________ 7,50 %
 
De 120 001 € à 150 000 € _________ 7,00 %
 
De 150 001 € à 180 000 € _________ 6,50 %
 
De 180 001 € à 225 000 € _________ 6,00 %
 
De 225 001 € à 300 000 € _________ 5,50 %
 
De 300 001 € à 600 000 € _________ 5,00 %
 
De 600 001 € à 850 000 € _________ 4,50 %
 
De 850 001 € à 1 000 000 € _______ 4,25 %
 
De 1 000 001 € et plus ____________ 4,00 %

Vente immobilière : hors neuf, immobilier
d’entreprise ou commerces et droit au Bail

Les honoraires seront à la charge du vendeur.

Barème
d’honoraires



UN RETOUR SUR NOTRE SERVICE ?
PARTAGEZ LE NOUS.

info@leclubimmobilier.fr

www.leclubimmobilierfrancais.fr

07 80 95 30 92


